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Même si, comme il fallait s'y
attendre, au regard de la
diversité politique des
membres de cette collecti-
vité locale, l'unanimité n'a
pas été au rendez-vous,
plusieurs élus ayant voté
contre le texte. Certaines
indiscrétions pointent du
doigt quelques conseillers
du Centre des libéraux ré-
formateurs (CLR), pourtant
alliés du Parti démocra-
tique gabonais (PDG) dans
le cadre de la co-gestion
de la mairie de la capitale. 

LA session ordinaire duconseil municipal de lacommune de Libreville,convoquée pour l'examenet l'adoption du budgetprimitif, a livré ses conclu-sions hier en soirée aprèsdes débats houleux. Lebudget de l'exercice 2017 atoutefois été approuvé à103 voix pour et 46 contre,toutes du Centre des libé-raux réformateurs (CLR)d'après les informationsqui nous ont été rappor-tées.  Le budget de 2017est donc arrêté en recetteset dépenses à la somme de26 089 004 056 francsCFA. Contre 26 785 525687 francs CFA en 2016. Ilsubit ainsi une baisse de696 521 631 francs CFA.

Le conseil adopte le projet de budget 2017
Session budgétaire de la commune de Libreville

L.R.A.
Libreville/Gabon

Il faut espérer que cettesession budgétaire ne lais-sera pas des traces dans lasuite de la co-gestion de laville de Libreville, la plusimportante du Gabon,entre le Parti démocratiquegabonais (PDG) et le CLR.Le président de cette der-nière formation, Jean-Boni-face Assélé, par ailleurs

premier adjoint au maire,n'a pas parfois hésité à me-nacer de faire voler enéclats l'alliance conclueavec le parti au pouvoirpour gérer la première col-lectivité locale du pays. Es-timant, à tort ou à raison,que son allié ne respectepas les clauses de leurcontrat.

Le budget primitif de l'exercice 2017 de la commune
de Libreville a été voté, malgré l'opposition de 46

conseillers.
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Rose Francine
Ossouka Ra-
ponda, prési-

dente du
conseil muni-

cipal.
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Hier, le ministre de la Santé
publique et de la Population,
Pr Léon N'Zouba, était l'hôte
des sénateurs membres de la
Commission des Lois, des Af-
faires administratives et des
droits de l'Homme. Occasion
pour lui d'édifier les élus sur
l'Ordonnance relative à la ré-
forme hospitalière au Gabon.

APRES l'Assemblée natio-nale, la semaine dernière, leministre de la Santé et de laPopulation, Pr LéonN'Zouba, a défendu, hier aupalais Omar Bongo On-dimba, le siège du Sénat,l'Ordonnance portant ré-forme hospitalière dans

notre pays. C'était devantles sénateurs membres dela Commission des Lois, desAffaires administratives etdes droits de l'Homme, à la-quelle appartient égalementla présidente de ladite insti-tution, Dr Lucie Milebou Au-busson épouse Mboussou.Occasion pour le membredu gouvernement d'expli-quer à ses interlocuteurs lesdifférents contours de cetexte adopté en Conseil desministres lors de l'inter ses-sion parlementaire.On retiendra dans l'ensem-ble que cette réforme vise à
"optimiser, capitaliser et pé-
renniser les importants in-
vestissements réalisés ces
dernières années en faveur
de notre système hospitalier,
au travers de la construction

et l'équipement d'hôpitaux
modernes de pointe". Lanouvelle gouvernance ainsisuscitée par cette réformepoursuit un objectif de per-formance aussi bien dans lagestion administrative et fi-nancière que dans l'offre desoins. "En d'autres termes, a
dit le ministre de la Santé,
tout en assurant ses missions
de service public, le nouvel
hôpital devra également as-
surer l'équilibre de ses
comptes et garantir une
qualité de soins afin de ré-
pondre à ses obligations de
performance".La présente réforme hospi-talière s'articule autourd'une douzaine d'axes prin-cipaux. Entre autres : unedéfinition du service publicde santé au niveau hospita-

lier comprenant les établis-sements publics de santé ci-vile et ceux de la santémilitaire ; une classificationdes établissements publicsde santé ; une personnalitéjuridique et une autonomiede gestion administrative etfinancière avec un statutd'établissement public à ca-ractère scientifique recon-nues aux centreshospitalo-universitaires etaux centres hospitaliers ré-gionaux universitaires afinde permettre plus de sou-plesse dans la gouvernancede ces structures hospita-lières ; etc.S'agissant par exemple de laclassification des établisse-ments publics de santé,celle-ci les répartit en troiscatégories. la première

concerne les "hôpitaux de
niveau primaire" que sontles hôpitaux départemen-taux, communaux et d'ar-rondissement. La deuxièmecomprend les "hôpitaux de
niveau secondaire", c'est-à-dire les centres hospitaliersrégionaux (CHR) qui de-viennent des centres hospi-taliers régionauxuniversitaires (CHRU) à lasuite d'une convention si-gnée avec une ou plusieursuniversités dotées de facul-tés de médecine. Et la der-nière catégorie englobe les
"hôpitaux de niveau ter-
tiaire". Pour cette dernièrecatégorie, il s'agit des cen-tres hospitaliers à l'échellenationale qui prennent ladénomination de centreshospitaliers universitaires

(CHU), également au termed'une convention signéeavec une ou plusieurs uni-versités dotées de facultésde médecine...Par ailleurs, soulignons quedans tous les cas, désormaisles centres hospitalo-uni-versitaires et les centreshospitaliers régionaux uni-versitaires devraient êtregérés par des organes degouvernance que sont : leconseil d'administration, ladirection générale, l'agencecomptable et des organesconsultatifs.L'Ordonnance en examensur la table des sénateursprévoit aussi d'autres inno-vations qui ont suscité desquestions des élus, et aux-quelles a répondu le minis-tre de la Santé.

Le texte en discussion au Sénat
Parlement/Réforme hospitalière

O'. N.
Libreville/Gabon

La présidente du
Sénat, Dr Lucie

Milebou Aubus-
son ép. Mbous-

sou, a
également pris

part à l'auditioon
du ministre de la

Santé.

Ph
o
to
 :
 G
a
st
o
n 
N
g
o
ub
ili

Le ministre de la Santé, Pr Léon N'Zouba, donnant les
raisons ayant motivé la réforme.
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Une vue des sénateurs présents.
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